DDTEFP
Dossier de demande de financement 


DOSSIER DE DEMANDE CONVENTION DE L’ENTREPRISE DE TRAVAIL TEMPORAIRE D’INSERTION

(Nouvelles créations)

Dénomination de l’ETTI: 


Nombre total de postes d’accompagnants : 

Nombre d’ETP d’insertion : 


Montant total de l’aide sollicitée :


Période concernée :  du       /        /               au       /        /        

Renseignements concernant l’ETTI:

RAISON SOCIALE / DENOMINATION  :

NATURE JURIDIQUE DE L’ENTREPRISE D’INSERTION : 

	( Association

( SCOP

( S.A.R.L.
	( S.A
( E.U.R.L.
( Autre (préciser) :


COORDONNEES :

Adresse du siège social (Rue, BP, code postal, ville) :

Adresse de l’établissement où s’effectue l’activité, objet de la présente demande de financement (Rue, BP, code postal, ville), si elle est différente de celle du siège social : 

Représentant légal de l’entreprise de travail temporaire d’insertion :

Fonction :

Nom / Prénom :
Tél. :
Fax :
Adresse électronique :
Responsable à contacter pour le projet (s’il diffère du représentant légal)

Fonction :

Nom / Prénom :

Tél. :
Fax :

Adresse électronique :

Je soussigné [nom, prénom, fonction], en qualité de représentant légal de l’entreprise de travail temporaire d’insertion, sollicite un financement public afin de réaliser le projet décrit dans la présente demande.

Je certifie l’exactitude des renseignements indiqués dans le présent dossier.

J’atteste sur l’honneur la régularité de la situation fiscale et sociale de l’entreprises travail temporaire d’insertion que je représente.

Si l’aide apportée par l’Etat ne permet pas de couvrir l’ensemble des besoins financiers exprimés dans la présente demande,

	Date : 
	Cachet
	Signature du représentant légal 
ou de son délégataire : 


Fiche A - Descriptif de l’ETTI

N° SIRET : 


Activité principale de l’entreprise
(libellé + code APE) : 


Activités secondaires
(libellés +codes APE) : 


Code IDCC (se référer au site www.travail.gouv.fr/IDCC) : 


Durée du travail appliquée :
Durée annuelle : 
__ __ __ __ heures


Durée hebdomadaire : 
__ __ , __ __ heures

Autre conventionnement :   (  oui    (  non

Préciser : 


Effectif total de l’entreprise au 31 décembre
de l’année précédente (effectif déclaré à l’assurance chômage) : 


Dont salariés en CDD agréés au titre du I de l’article L.322.4-16 du Code du Travail en ETP : 



Informations financières complémentaires

> Indicateurs financiers et ratios de l’entreprise


	(En euros)
	Année N-1
	Année N

	Chiffres d'affaires (HT)
	
	

	Total des financements publics
	
	

	Excédent brut d'exploitation
	
	

	Nombre de postes d’insertion
	
	

	Financements publics / Chiffre d'affaires (HT)
	
	

	Financements publics / postes d'insertion
	
	


> Détail du poste « frais de personnel »

	Nature du poste
	Effectif
	Masse salariale (en euros)

	
	N-1
	N
	N-1
	N

	Postes permanents d'accompagnement
	
	
	
	

	Autres postes permanents
	
	
	
	

	Nombre de personnes agréées embauchées sous contrat de travail temporaire 
	
	
	
	

	Nombre de personnes agréées embauchées sous contrat de travail temporaire en équivalent temps-plein
	
	
	
	

	Personnes embauchées en contrat aidé (préciser)
	
	
	
	


> Détail du poste « subventions d'exploitation »

	Sources
	Année N-1
	Année N

	de financement
	Montant
	dont FSE
	Date *
	Montant
	dont FSE
	Date *

	Total
	
	
	
	
	
	

	Etat
	
	
	
	
	
	

	· DDTEFP
	
	
	
	
	
	

	· DDASS
	
	
	
	
	
	

	· Ministère
de la Justice
	
	
	
	
	
	

	· Ministère de la Jeunesse
	
	
	
	
	
	

	· DIV
	
	
	
	
	
	

	· FAS
	
	
	
	
	
	

	· autre (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Collectivités territoriales
	
	
	
	
	
	

	· Région
	
	
	
	
	
	

	· Département
	
	
	
	
	
	

	· Communes
	
	
	
	
	
	

	· PLIE
	
	
	
	
	
	

	· autre (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Etablissements publics
	
	
	
	
	
	

	· (préciser)
	
	
	
	
	
	

	Autres sources (préciser)
	
	
	
	
	
	


* Date de l’acte d’engagement (arrêté, convention, …)

· Interventions financières obtenues ou attendues
:

· nature :

· montant :

· Mises à disposition à titre gratuit (personnel, matériel, locaux) :

· organisme :

· caractéristiques de l'intervention :

· date d'obtention :

· valeur estimée ou équivalent en masse salariale :

( Mention non nominative des rémunérations les plus élevées des permanents de l’ETTI et de leur temps de travail :



Fiche B - Descriptif du projet social

Calendrier de mise en œuvre du projet

La période prévisionnelle de réalisation du projet

court du  __ __ / __ __ / __ __ __ __  au  __ __ / __ __ / __ __ __ __,

soit __ __ mois (au maximum 36 mois).
S’agit-il d’une reconduction d’une convention annuelle ou pluriannuelle ayant bénéficié
d’un financement :

· de l’Etat ?
(  oui    (  non

· du FSE ? 
(  oui    (  non 

(Si oui, joindre le bilan de la précédente convention si celui-ci n’a pas déjà été transmis.)

	Présentation générale
du projet
	Les entreprises de travail temporaire d’insertion ont pour objet l’embauche de personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières par un contrat de travail (article L. 322-4-16 du code du travail).

L’ANPE a la responsabilité du diagnostic de la situation socioprofessionnelle de ces personnes et leur délivre un agrément avant leur embauche.

	
	

	Description
du projet social
	Le porteur de projet doit préciser la nature de son projet social, et plus spécifiquement :

· les principales caractéristiques des personnes en insertion, 

· la nature des emplois et des postes occupés par les salariés en insertion et descriptif des tâches confiées,

· modalités de l'accompagnement professionnel des personnes en insertion pendant la durée du contrat dans l'entreprise utilisatrice (existence éventuelle d'un tutorat) et dans l'ETTI, voire dans un autre organisme d'insertion par l'activité économique (Préciser le nom du salarié de l'organisme chargé de l'accompagnement, sa qualification, la nature et la durée des actions prévues) :


- réalisation d'un bilan (formation, compétences, expérience professionnelle)


- élaboration d'un projet professionnel et d'un parcours d'insertion s'appuyant sur les missions d'intérim (préciser en particulier la durée moyenne des missions et la durée moyenne sur l'année de la mise à disposition d'un même salarié)


- actions de soutien psychologique et matériel en dehors du temps de travail (par exemple, accompagnement sur le lieu de travail, organisations de loisirs .....)


- orientation vers les organismes compétents pour les difficultés d'ordre social (santé, logement, demandes d'allocations diverses, problèmes de garde d'enfants) et aide aux démarches administratives)


- modalités de mise en relation avec les entreprises d'accueil


- remotivation dans la recherche d'emploi, apprentissage de techniques de recherche d'emploi

· action de formations mises en œuvre pour les personnes en insertion et modes de validation éventuels : dans l'entreprise et hors entreprise,

· les modalités de coopération avec l'ANPE et résultats de cette  coopération (dépôt des offres, prestations réalisées…),

· les liens, partenariats et coopérations envisagées ou existantes avec les autres structures d'insertion par l'activité économique du territoire et avec les entreprises locales,

· les actions éventuelles de validation des acquis de l’expérience,

· les modalités d'évaluation du travail effectué auprès des personnes accueillies,

· les moyens mis en œuvre en collaboration avec l'ANPE pour faciliter la sortie de l'entreprise, notamment les actions mises en place pour faciliter l'accès à un emploi stable et durable ou à une formation adaptée au projet professionnel élaboré au sein de l'entreprise.


	Moyens dédiés
au projet 
	· Moyens en personnel : 

·  nombre de salariés permanents

·  dont nombre d’encadrants

·  nombre de bénévoles (éventuellement)
·  nombre de personnel mises à disposition, en précisant leur structure d’orgine


Pour le directeur ou le gérant et pour les encadrants,


préciser :


- expérience professionnelle


- niveau de formation


- domaine de compétence (gestion, technique, social)


- fonction


- durée du contrat de travail

· Moyens en matériel 

Détailler les moyens en matériel mis en place si cela contribue à une meilleure compréhension du projet.




Fiche C – Présentation des bénéficiaires du projet (prévisions)


Indicateurs prévisionnels à remplir dans la mesure du possible et par année civile.

Ces renseignements permettront notamment d’établir si l’EI vise un type de public particulier.

> Situation au regard de l’emploi avant la prise de poste :
	CATEGORIE
	EFFECTIF
	TOTAL

	
	HOMMES
	FEMMES
	

	Inactifs ou n’ayant jamais travaillé
	
	
	

	Chômeurs non inscrits à l’ANPE
	
	
	

	Chômeurs ANPE depuis moins d’un an
	
	
	

	Chômeurs ANPE depuis un à moins de 2 ans
	
	
	

	Chômeurs ANPE depuis 2 à moins de 3 ans
	
	
	

	Chômeurs ANPE depuis 3 ans et plus
	
	
	

	Sous total chômeurs de plus d’1 an
	
	
	

	Salariés
	
	
	

	Autres
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


> Situation au regard des qualifications et des postes occupés avant la prise de poste :

	CATEGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE
	EFFECTIF
	TOTAL

	
	HOMMES
	FEMMES
	

	Inactifs
	
	
	

	Ouvriers non qualifiés
	
	
	

	Ouvriers qualifiés
	
	
	

	Employés
	
	
	

	Techniciens
	
	
	

	Cadres
	
	
	

	Dirigeants
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


· Situation personnelle :

	
	EFFECTIF
	TOTAL

	
	HOMMES
	FEMMES
	

	Bénéficiaire du RMI
	
	
	

	Bénéficiaire de l’ASS
	
	
	

	Travailleur handicapé
reconnu par la COTOREP
	
	
	

	Personne prise en charge
au titre de l’aide sociale
	
	
	

	Personne relevant de la protection judiciaire de la jeunesse ou ayant achevé une période d’incarcération
	
	
	

	Personne ayant bénéficié de soins contre la dépendance
	
	
	

	Jeune en grande difficulté
ne relevant pas des autres catégories
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


· Age :

	CLASSES D’AGE
	EFFECTIF
	TOTAL

	
	HOMMES
	FEMMES
	

	Moins de 25 ans
	
	
	

	Entre 26 et 45 ans
	
	
	

	Plus de 45 ans
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


FICHE D – Financement du Projet


	
	Périodes concernées
	

	
	du __ / __ / __
	du __ / __ / __
	du __ / __ / __
	TOTAL

	
	au __ / __ / __ *
	au __ / __ / __ *
	au __ / __ / __ *
	

	Nombre d’accompagnants
	
	
	
	

	Nombre d’ETP en insertion
	
	
	
	

	Montant total des aides au poste d’accompagnement 
	
	
	
	


* Période de 12 mois.

 FICHE E – Pièces à fournir

Pour les sociétés :

· Extrait Kbis, inscription au registre ou répertoire concerné

· Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe

· Dernière liasse fiscale complète
(si l’aide prévisionnelle est supérieure à 23 000 euros)

Pour les associations :

· Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture

· Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur situation professionnelle

· Une information sur l’effectif du personnel salarié et les niveaux de rémunération

· Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, rémunération des services rendus, …).

Dans tous les cas  :

· RIB

· Dernier bilan et compte de résultat approuvé et rapport du commissaire aux comptes (le cas échaéant)

· Compte de résultat et le bilan prévisionnels de l’année à venir ou en cours

· Copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et attestation de garantie mentionnée à l'article L 124-8 du code du travail ; ces documents peuvent être envoyés après signature de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. S'ils ne sont pas fournis au moment de l'instruction, la demande précise le territoire sur lequel l'entreprise envisage de développer ses activités

· Bilan de la convention précédente.

Aide au poste d’accompagnement


en entreprise de travail temporaire d’insertion








� (prêts bancaires, interventions en capital, crédit-bail, intervention du Fonds de garantie pour les structures d'insertion par l'économique et/ou de fonds de garantie locaux) et autres garanties (hypothèques, nantissements, cautions personnelles accordées par les dirigeants).
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